
Le Parlement européen
Élu au suffrage universel direct, il a les
fonctions propres à un parlement :
adopter des lois et contrôler l’exécutif. Il
examine les propositions de directives
et de règlements européens qu’il
accepte, modifie ou refuse. Il vote
chaque année le budget de l’Union. Il
contrôle l’exécutif : la Commission
européenne (qu’il peut renverser par
une motion de censure) et le Conseil
européen. Ses 626 députés (dont 87
députés pour la France) sont élus direc-
tement par les citoyens européens pour
un mandat de cinq ans. Toutes les acti-
vités du Parlement sont placées sous la
direction du bureau, composé du pré-
sident et de quatorze vice-présidents,
tous élus pour une durée de deux ans
et demi. La française Nicole Fontaine
en assure actuellement la présidence.
www.europarl.eu.int

Le Conseil de l’Union européenne
Principal centre de décision de l’Union,
plus connu sous le nom de « Conseil
des ministres », il légifère pour l’Union.
Il réunit les ministres des quinze États
membres, habilités à engager leur gou-
vernement. Il existe actuellement plus
de vingt-cinq types de Conseil diffé-
rents : les Conseils « Affaires générales »
(ministres des affaires étrangères),
« Questions économiques et finan-
cières » et « Agriculture » se réunissent
tous les mois, d’autres (transports,
environnement, industrie) deux à
quatre fois par an. Présidence tour-
nante tous les six mois, assurée par la
France pendant le deuxième semestre
2000. Composé des chefs d’États ou de
gouvernement des pays membres de
l’Union européenne et du président de
la Commission européenne, le Conseil
européen, ou « sommet européen », se
réunit au moins deux fois par an dans
le pays qui assure la présidence de
l’Union européenne. Il fixe les grandes
orientations et donne les impulsions
sur les sujets les plus importants.
ue.eu.int

La Commission européenne
Elle propose des actions ou des textes
de lois et veille, après décision du
Conseil de l’Union européenne, à leur
bonne exécution. Elle agit dans le
cadre de mandats précis donnés par
les États membres et sous le contrôle
du Parlement européen. Son siège est
à Bruxelles.
La Commission se compose de vingt
commissaires (dont deux pour la
France), de vingt-six directions géné-
rales (DG) à compétence administra-
tive et technique et d’une quinzaine de
services spécialisés. Chaque DG a à sa
tête un directeur général qui rend
compte de son action au commissaire
qui assume la responsabilité politique
et opérationnelle des travaux de la DG.
Le mandat des commissaires est de
cinq ans.
europa.eu.int

La Cour de justice des communautés
européennes et la Cour des comptes
européenne
La première veille au respect du droit
communautaire, à l’interprétation et à
l’application des traités européens. La
seconde contrôle la légalité et la régu-
larité des recettes et des dépenses
communautaires. Chaque cour est
composée de 15 membres nommés
pour six ans. Leur siège est à Luxem-
bourg.

La banque européenne d’investissement
La BEI finance à long terme des projets,
comme les réseaux transeuropéens de
transports et de télécommunications.
Son siège est à Luxembourg.

Le système européen des banques
centrales (SEBC) et la banque centrale
européenne (BCE)
Les statuts du SEBC et de la BCE figu-
rent en annexe du traité de Maastricht
qui prévoit la mise en place de l’union
économique et monétaire (UEM). Ces
deux organes ont été créés le 1er juin
1998. Le SEBC composé de la BCE et

des banques centrales nationales des
pays de l’Union européenne a pour
mission principale la définition et la
mise en œuvre de la politique moné-
taire de la Communauté. Son siège est
à Francfort.

Le Comité économique et social et le
Comité des régions
Chacun des deux organes est composé
de 222 membres, dont 24 français.
Leur siège est à Bruxelles.
Le Comité économique et social est
l’organe d’expression des acteurs
socio-économiques, syndicats, entre-
prises, agriculteurs, artisans, familles,
consommateurs…
www.ces.eu.int
Consulté pour toute question touchant
aux intérêts régionaux, « gardien de la
subsidiarité », le Comité des régions
représente les communes, les départe-
ments et les régions d’Europe.
www.cor.eu.int

Le médiateur européen
Il est compétent pour toutes les
plaintes des citoyens relatives au mau-
vais fonctionnement d’une institution
ou d’un organe communautaire. Il ne
peut enquêter sur les plaintes relevant
des administrations nationales, régio-
nales ou locales des États membres.
www.euro-ombudsman.eu.int ■

Isabelle VOLLE

Sources : Au service de l’Union européenne,
guide du citoyen sur le fonctionnement des ins-
titutions de l’Union européenne, Office des
publications officielles des communautés euro-
péennes et le site Sources d’Europe

Nous signalons dans ces pages
quelques documents de référence, des
sources d’information et des réseaux.
Compte tenu de la multiplicité des
sources et du manque de documents
ciblés sur le thème de ce numéro, la
bibliographie est volontairement
réduite aux documents incontour-
nables sur le développement social et
urbain intégré en Europe. Par contre
nous détaillons davantage, sans être
exhaustif, les sources et lieux d’infor-
mation ainsi que différents réseaux
européens qui fournissent à leurs
adhérents ou plus largement des ser-
vices d’information et de conseil.
Ils participent aussi selon leur spécifi-
cité thématique à l’élaboration et l’ani-
mation de la réflexion au niveau
européen.

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

Commission européenne
Cadre d’action pour un développement urbain
durable dans l’Union européenne.
Luxembourg, Office des publications
officielles des communautés euro-
péennes, 1999, 41 p. 
Cette communication de la commis-
sion a été présentée et discutée lors du
Forum urbain de Vienne en novembre
1998. L’objectif de ce cadre d’action est
de mieux coordonner et cibler les
actions communautaires en zone
urbaine, il s’organise autour de quatre
objectifs : renforcer la prospérité éco-
nomique et l’emploi, promouvoir
l’égalité des chances, l’insertion sociale
et la réhabilitation urbaine, protéger
durablement l’environnement, contri-
buer à une bonne gouvernance
urbaine.

Jacques DONZELOT, Marie-Christine
JAILLET
Les zones urbaines défavorisées. Synthèse de
l’étude pilote.
Plan urbain, OTAN, janvier 1997, 82 p.
Le séminaire des zones urbaines défa-
vorisées en Europe et en Amérique du

Nord qui s’est tenu de mars 1995 à avril
1996 a permis d’examiner la situation,
en croisant question sociale et ques-
tion urbaine, de 13 pays dont l’Alle-
magne, la Belgique, l’Espagne, la
France, la Grande-Bretagne, la Grèce,
l’Italie, les Pays-Bas, la Suisse, le Portu-
gal et la Turquie. Cinq volumes, rédigés
pour la plupart par des chercheurs des
différents pays complètent cette syn-
thèse. Ils proposent pour chaque pays
étudié, une analyse des quartiers
urbains en crise et des politiques
publiques en leur direction.

Claude JACQUIER
Voyage dans dix quartiers européens en crise.
Paris, L’Harmattan, mai 1991, 127 p.,
70 F
Issu du programme de coopération
entre villes européennes « quartiers
en crise », cet ouvrage est conçu
comme un reportage dans dix quar-
tiers de grandes villes européennes :
Calais, Dortmund, Eindhoven, Belfast,
Anderlecht, Groningen, Charleroi,
Mulhouse, Paisley, Brême. Il examine
les méthodes de travail, les dispositifs
d’intervention et leur mise en œuvre,
l’inscription des professionnels et l’en-
gagement des habitants dans les pro-
grammes de revitalisation urbaine. Ce
programme marque les débuts d’une
approche à l’échelle de l’Europe des
questions de développement social
urbain, l’analyse des méthodes reste
d’actualité.

LIEUX D’INFORMATION, SITES INTERNET

IPE Lyon et Rhône-Alpes
Créé en 1999, l’Info Point Europe Lyon
et Rhône-Alpes est un des treize relais
régionaux d’information de la Com-
mission européenne auprès du grand
public. En mettant à disposition de la
documentation (publications des ins-
tances européennes, textes officiels,
brochures) et du matériel pédago-
gique, il informe sur l’évolution de la
construction européenne et sur les réa-

lisations locales assurées en partie par
l’aide communautaire. Il assure des
formations et organise des manifesta-
tions sur les enjeux et les perspectives
de l’unification européenne (euro,
traité d’Amsterdam).
Directrice : Anne-Élizabeth Dutertre
13, rue de l’Arbre sec 69001 Lyon
04 72 07 88 88
Mél : ipe.rhone-alpes@free.fr

Le carrefour rural européen Rhône-Alpes
Les carrefours (96 sur le territoire euro-
péen dont 12 en France) informent sur
toutes les mesures adoptées par
l’Union européenne pouvant influen-
cer la vie des régions rurales ainsi que
sur les programmes européens aux-
quels le public rural peut accéder. Un
lieu d’information qui peut être utilisé
par les opérateurs des contrats de ville
dont une partie des territoires est en
zone rurale.
Université Jean-Monnet. 10, rue Richard
42100 Saint-Étienne
04 77 81 19 01 - fax 04 77 81 19 29
Mél : careuro@univ-st-etienne.fr

Europa
C’est le site de référence à condition
de savoir se repérer. Le serveur de
la commission européenne propose
des informations sur l’actualité, les
instances communautaires et des
politiques par thème, l’accès aux publi-
cations et aux textes officiels :
europa.eu.int/eur-lex, journal des
communautés européennes des 45
derniers jours, actes préparatoires, trai-
tés.
europa.eu.int

Inforegio
Le site de la DG politique régionale de
la commission européenne fournit des
informations sur les fonds européens,
les objectifs prioritaires et les initiatives
communautaires de façon générale et
par pays. Une partie de ce site est
consacrée au programme Urban.
www.inforegio.cec.eu.int
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Sources d’Europe
Site des relais d’information sur l’Eu-
rope, il offre des informations desti-
nées au grand public sur l’actualité et
les instances communautaires. Très
utile pour repérer les différents lieux et
réseaux d’information sur l’Europe en
France.
www.info-europe.fr

LES RÉSEAUX EUROPÉENS

Quartiers en crise
Créé en 1989, sous forme d’association
de droit belge, Quartiers en crise
regroupe une vingtaine de villes euro-
péennes. Ce réseau lancé par un pro-
gramme européen d’échange et de
coopération entre différentes villes
d’Europe (cf. ouvrage de Claude Jac-
quier cité plus haut), vise à promouvoir
les approches intégrées de revitalisation
urbaine. Actuellement, Quartiers en
crise relance une série d’échanges entre
les villes du réseau afin de repérer les
meilleures pratiques urbaines et d’in-
fluencer les politiques européennes à
partir d’approches concrètes. Il est aussi
partie prenante de projets européens
dans le cadre de l’initiative LIA (Local
integration partnership action) et du
programme Leonardo de Vinci sur la
professionnalisation dans le secteur du
logement social.
Secrétaire générale : Pauline Geoghegan
Curo Hall. 7, rue Ropsy Chaudron
B-1070 Bruxelles
00 32 2 524 45 45 – fax : 00 32 2 524 44 31
Mél : qec@pophost.eunet.be

Eurocités
Créée en 1996, Eurocités est une asso-
ciation de grandes villes d’Europe, qui
compte 98 membres de l’Union euro-
péenne et 12 d’autres pays. Les objec-
tifs sont d’influencer la politique
européenne pour une prise en compte
de l’avis des grandes villes dans l’éla-
boration des politiques, de promouvoir
l’échange d’expériences et la réalisa-
tion de projets. L’association édite une

revue trimestrielle Eurocities, dispo-
nible gratuitement.
Directrice générale : Maria Assimakopoulou
18 square de Meeûs B- 1050 Bruxelles
00 32 2 552 08 88 – fax : 00 32 2 552 08 89
Mél : info&eurocities.be – www.eurocities.org

CCRE (Conseil des communes et régions
d’Europe)
Fondé en 1951, il repose sur l’affirma-
tion du rôle fondamental des pouvoirs
locaux dans la construction euro-
péenne. Il comprend plus de 100 000
collectivités territoriales dans 29 pays.
Après avoir été à l’origine de la charte
européenne de l’autonomie locale,
devenue convention du Conseil de
l’Europe, le CCRE se mobilise actuelle-
ment sur le développement durable
des villes. L’association française
(AFCCRE) publie un mensuel Europe
locale, sur abonnement 250 F.
AFCCRE. 30, rue Alsace - Lorraine 45000 Orléans
33 (0)2 38 77 83 83 – fax : 33 (0)2 38 77 21 03
www.ccre.org

Cecodhas (comité européen de coordina-
tion de l’habitat social)
Comprend 37 organisations représen-
tatives du secteur de l’habitat dans les
pays de l’Union européenne et du
Conseil de l’Europe. L’objectif est de
promouvoir les organismes du loge-
ment social au sein de l’Union euro-
péenne, d’améliorer leurs potentiels. Il
offre à ses membres des services d’in-
formation et de conseil. Il favorise les
échanges de bonnes pratiques par des
éditions thématiques et l’organisation
de conférences.
Responsable : Ms Tineke Avidenvaart
1 Markenlaan, PO Box 50051,
NL-1305 BA Almere
00 31 36 53 91 126 – fax : 00 31 36 53 91 122
Mél : abc@nwr.nl – www.cecodhas.org

Housing plus Europe (EUROHP)
Réseau de bailleurs sociaux composé
d’une cinquantaine de membres dont
l’objectif est d’améliorer ses propres
pratiques par l’échange d’expériences.

Directeur : Pierre-Yves Antras
ARRAHLM. 4, rue de Narvik BP 8054
69351 Lyon cedex 08
33 (0)4 78 77 01 07 – fax : 33 (0)4 78 77 51 79
Mél : PY.Antras@arra-hlm.org

EUROPIL
La Fédération européenne pour la pro-
motion et l’insertion par le logement et
son environnement est composée
principalement d’associations de ter-
rain. Elle veut accentuer la prise de
conscience par les institutions interna-
tionales du droit à habiter et de la lutte
contre l’exclusion. Elle a organisé plu-
sieurs séminaires européens et consti-
tué des groupes de travail thématiques
(gens du voyage, saturnisme, diversité
spatiale urbaine et rurale, développe-
ment local…).
ALPIL. 12, place Croix-Paquet 69001 Lyon
33 (0)4 78 39  26 38 – fax 33 (0)4 72 00 99 44
Mél : alpil@globenet.com

EAPN (European anti poverty network)
Créé en 1990, ce réseau européen des
associations de lutte contre la pauvreté
et l’exclusion sociale est constitué de
15 réseaux nationaux d’associations,
de groupes actifs de chaque État
membre de l’Union européenne et de
25 organisations européennes. Son
objectif est de promouvoir les actions
entreprises contre la pauvreté et l’ex-
clusion sociale et de constituer un
groupe de pression. Il aide ses
membres à constituer des partenariats
à travers des séminaires et des groupes
de travail. Il publie des rapports et une
lettre d’information mensuelle.
Rue du Congrès 37-41 Bte 2
B-1000 Bruxelles
00 32.2.230.44.55 – Fax : 00 32.2.230.97.33
Mél : team@eapn.skynet.be – www.eapn.org

Forum européen pour la sécurité urbaine
Le forum européen pour la sécurité
urbaine a été créé en 1987 par Gilbert
Bonnemaison. Il rassemble des collec-
tivités territoriales européennes qui
réfléchissent ensemble sur les

« réponses démocratiques » à apporter
aux problèmes d’insécurité. Les princi-
pales activités du Forum sont la forma-
tion, l’animation de réseaux, le conseil,
et l’édition. La France, la Belgique et
l’Italie ont créé des forums nationaux.
Délégué général Forum français : Michel Marcus
38 rue Liancourt 75014 Paris
33 (0)1 40 64 49 00 – fax : 33 (0)1 40 64 49 10
Mél : fesu@urbansecurity.org
www.urbansecurity.org

ECWS (European social welfare committee),
Elaine
Ce centre de recherche et de conseil sur
les changements sociaux, économiques
et technologiques et leurs impacts sur
la société européenne existe depuis
1979. ECWS a lancé et coordonné
Elaine (devenu indépendant ensuite),
un réseau de collectivités locales en
Europe qui traite des politiques des
minorités ethniques. Son objectif est de
faciliter les échanges de savoir-faire
entre les responsables de collectivités
locales qui mettent en œuvre des poli-
tiques locales concernant les minorités
ethniques. ECWS fait le lien et coor-
donne les projets de Elaine dans le
cadre de l’initiative LIA.
Directeur : D. Wifjgaerts
hoogbrughstraat 43
NL-6221 CP Maastricht
00 31 43 32 16 724 – fax : 00 31 43 32 55 712
Belgique. tél. : 00 32 2 742 36 20 – fax : 00 32
2 742 36 24
Mél : qualifications@ECWS.nl

Réseau européen d’expertise des politiques
d’intégration (REEPI)
Réseau de partenaires européens
récemment mis en place par l’ADRI
(agence pour le développement des
relations interculturelles), son objectif
est de développer une expertise euro-
péenne des politiques d’intégration en
vue de mieux connaître et diffuser les
réalités de l’intégration en Europe.
ADRI. 4, rue Villermé 75011 Paris
33 (0)1 40 09 69 19 – fax : 33 (0)1 43 48 25 17
www.adri.fr/europe

Association européenne des régies de quar-
tier (AERDQ)
L’association créée en 1993, ONG dotée
depuis 1996 d’un statut consultatif
auprès du Conseil de l’Europe, a pour
mission de dynamiser le réseau en
favorisant les échanges entre les
membres. L’AERDQ, les réseaux natio-
naux et les régies de quartiers poursui-
vent les mêmes objectifs présentés
dans le manifeste des régies de quartier.
bd Jacques Bertrand 48 3è étage
B-6000 Charleroi
00 32 71 30 06 53 ou 00 32 477 181 107
fax : 00 32 71 30 03 92
Mél : aerdq@hotmail.com – www.aerdq.com

Banlieues d’Europe
Créé en 1992 à l’initiative d’artistes,
d’opérateurs culturels et de praticiens,
Banlieue d’Europe s’intéresse aux
actions culturelles développées dans le
champ urbain, dans les espaces et
auprès des habitants généralement
exclus du domaine de l’art. Pour rem-
plir ses missions d’information,
d’échanges et d’appui aux projets, il
édite une lettre d’information men-
suelle La lettre de banlieues d’Europe et
organise des rencontres thématiques
(Lille et Roubaix en mars 1999, sur le
thème de la mémoire) qui font l’objet
de publications. Un réseau proche du
terrain qui souhaite promouvoir l’inno-
vation artistique et culturelle en Europe.
Directeur : Hervé Atamaniuk
BP 101 67069 Strasbourg
33 (0)3 88 75 10 05 – fax : 33 (0)3 88 75 58 78
Mél : banlieues.deurope@wanadoo.fr
perso.wanadoo.fr/banlieues.deurope/

Energie cities
Réseau de villes européennes pour
échanger dans le domaine de l’énergie
et de l’environnement urbain en
défendant l’idée de politiques énergé-
tiques locales comme politiques terri-
toriales et de développement local.
2, chemin de Palente 25000 Besançon
33 (0)3 81 65 36 80 – fax : 33 (0)3 81 50 73 51
www.energie-cities.org

Les agences communautaires décentralisées
Neuf agences spécialisées ont été
créées par l’Union européenne et ses
États membres pour traiter une infor-
mation spécialisée. Ces agences tech-
niques sont chargées de coordonner,
dans un domaine particulier comme
l’environnement ou la formation pro-
fessionnelle, la collecte, les échanges et
l’analyse des informations et de les
communiquer tant aux instances déci-
sionnelles européennes, qu’au grand
public et aux professionnels. Elles font
appel à de larges réseaux d’experts. On
peut citer :
• L’agence européenne de l’environnement
00.45.33.36.71.00 – Fax : 00.45.33.36.71.99
Mél : info@eea.dk – www.eea.dk
• Le centre européen pour le développement de
la formation professionnelle (CEDEFOP)
00.30.31.490.111 – Fax : 00.30.31.490.102
Mél : info@cedefop.gr – www.cedefop.gr
• L’observatoire européen des drogues et des
toxicomanies
00.351.1.811.30.00 – Fax : 00.351.1.813.06.15
Mél : Gianni.Contestabile@emcdda.org
www.emcdda.org

M.-C. CERRATO DEBENEDETTI,
Isabelle VOLLE
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Sources d’Europe
Site des relais d’information sur l’Eu-
rope, il offre des informations desti-
nées au grand public sur l’actualité et
les instances communautaires. Très
utile pour repérer les différents lieux et
réseaux d’information sur l’Europe en
France.
www.info-europe.fr

LES RÉSEAUX EUROPÉENS

Quartiers en crise
Créé en 1989, sous forme d’association
de droit belge, Quartiers en crise
regroupe une vingtaine de villes euro-
péennes. Ce réseau lancé par un pro-
gramme européen d’échange et de
coopération entre différentes villes
d’Europe (cf. ouvrage de Claude Jac-
quier cité plus haut), vise à promouvoir
les approches intégrées de revitalisation
urbaine. Actuellement, Quartiers en
crise relance une série d’échanges entre
les villes du réseau afin de repérer les
meilleures pratiques urbaines et d’in-
fluencer les politiques européennes à
partir d’approches concrètes. Il est aussi
partie prenante de projets européens
dans le cadre de l’initiative LIA (Local
integration partnership action) et du
programme Leonardo de Vinci sur la
professionnalisation dans le secteur du
logement social.
Secrétaire générale : Pauline Geoghegan
Curo Hall. 7, rue Ropsy Chaudron
B-1070 Bruxelles
00 32 2 524 45 45 – fax : 00 32 2 524 44 31
Mél : qec@pophost.eunet.be

Eurocités
Créée en 1996, Eurocités est une asso-
ciation de grandes villes d’Europe, qui
compte 98 membres de l’Union euro-
péenne et 12 d’autres pays. Les objec-
tifs sont d’influencer la politique
européenne pour une prise en compte
de l’avis des grandes villes dans l’éla-
boration des politiques, de promouvoir
l’échange d’expériences et la réalisa-
tion de projets. L’association édite une

revue trimestrielle Eurocities, dispo-
nible gratuitement.
Directrice générale : Maria Assimakopoulou
18 square de Meeûs B- 1050 Bruxelles
00 32 2 552 08 88 – fax : 00 32 2 552 08 89
Mél : info&eurocities.be – www.eurocities.org

CCRE (Conseil des communes et régions
d’Europe)
Fondé en 1951, il repose sur l’affirma-
tion du rôle fondamental des pouvoirs
locaux dans la construction euro-
péenne. Il comprend plus de 100 000
collectivités territoriales dans 29 pays.
Après avoir été à l’origine de la charte
européenne de l’autonomie locale,
devenue convention du Conseil de
l’Europe, le CCRE se mobilise actuelle-
ment sur le développement durable
des villes. L’association française
(AFCCRE) publie un mensuel Europe
locale, sur abonnement 250 F.
AFCCRE. 30, rue Alsace - Lorraine 45000 Orléans
33 (0)2 38 77 83 83 – fax : 33 (0)2 38 77 21 03
www.ccre.org

Cecodhas (comité européen de coordina-
tion de l’habitat social)
Comprend 37 organisations représen-
tatives du secteur de l’habitat dans les
pays de l’Union européenne et du
Conseil de l’Europe. L’objectif est de
promouvoir les organismes du loge-
ment social au sein de l’Union euro-
péenne, d’améliorer leurs potentiels. Il
offre à ses membres des services d’in-
formation et de conseil. Il favorise les
échanges de bonnes pratiques par des
éditions thématiques et l’organisation
de conférences.
Responsable : Ms Tineke Avidenvaart
1 Markenlaan, PO Box 50051,
NL-1305 BA Almere
00 31 36 53 91 126 – fax : 00 31 36 53 91 122
Mél : abc@nwr.nl – www.cecodhas.org

Housing plus Europe (EUROHP)
Réseau de bailleurs sociaux composé
d’une cinquantaine de membres dont
l’objectif est d’améliorer ses propres
pratiques par l’échange d’expériences.

Directeur : Pierre-Yves Antras
ARRAHLM. 4, rue de Narvik BP 8054
69351 Lyon cedex 08
33 (0)4 78 77 01 07 – fax : 33 (0)4 78 77 51 79
Mél : PY.Antras@arra-hlm.org

EUROPIL
La Fédération européenne pour la pro-
motion et l’insertion par le logement et
son environnement est composée
principalement d’associations de ter-
rain. Elle veut accentuer la prise de
conscience par les institutions interna-
tionales du droit à habiter et de la lutte
contre l’exclusion. Elle a organisé plu-
sieurs séminaires européens et consti-
tué des groupes de travail thématiques
(gens du voyage, saturnisme, diversité
spatiale urbaine et rurale, développe-
ment local…).
ALPIL. 12, place Croix-Paquet 69001 Lyon
33 (0)4 78 39  26 38 – fax 33 (0)4 72 00 99 44
Mél : alpil@globenet.com

EAPN (European anti poverty network)
Créé en 1990, ce réseau européen des
associations de lutte contre la pauvreté
et l’exclusion sociale est constitué de
15 réseaux nationaux d’associations,
de groupes actifs de chaque État
membre de l’Union européenne et de
25 organisations européennes. Son
objectif est de promouvoir les actions
entreprises contre la pauvreté et l’ex-
clusion sociale et de constituer un
groupe de pression. Il aide ses
membres à constituer des partenariats
à travers des séminaires et des groupes
de travail. Il publie des rapports et une
lettre d’information mensuelle.
Rue du Congrès 37-41 Bte 2
B-1000 Bruxelles
00 32.2.230.44.55 – Fax : 00 32.2.230.97.33
Mél : team@eapn.skynet.be – www.eapn.org

Forum européen pour la sécurité urbaine
Le forum européen pour la sécurité
urbaine a été créé en 1987 par Gilbert
Bonnemaison. Il rassemble des collec-
tivités territoriales européennes qui
réfléchissent ensemble sur les

« réponses démocratiques » à apporter
aux problèmes d’insécurité. Les princi-
pales activités du Forum sont la forma-
tion, l’animation de réseaux, le conseil,
et l’édition. La France, la Belgique et
l’Italie ont créé des forums nationaux.
Délégué général Forum français : Michel Marcus
38 rue Liancourt 75014 Paris
33 (0)1 40 64 49 00 – fax : 33 (0)1 40 64 49 10
Mél : fesu@urbansecurity.org
www.urbansecurity.org

ECWS (European social welfare committee),
Elaine
Ce centre de recherche et de conseil sur
les changements sociaux, économiques
et technologiques et leurs impacts sur
la société européenne existe depuis
1979. ECWS a lancé et coordonné
Elaine (devenu indépendant ensuite),
un réseau de collectivités locales en
Europe qui traite des politiques des
minorités ethniques. Son objectif est de
faciliter les échanges de savoir-faire
entre les responsables de collectivités
locales qui mettent en œuvre des poli-
tiques locales concernant les minorités
ethniques. ECWS fait le lien et coor-
donne les projets de Elaine dans le
cadre de l’initiative LIA.
Directeur : D. Wifjgaerts
hoogbrughstraat 43
NL-6221 CP Maastricht
00 31 43 32 16 724 – fax : 00 31 43 32 55 712
Belgique. tél. : 00 32 2 742 36 20 – fax : 00 32
2 742 36 24
Mél : qualifications@ECWS.nl

Réseau européen d’expertise des politiques
d’intégration (REEPI)
Réseau de partenaires européens
récemment mis en place par l’ADRI
(agence pour le développement des
relations interculturelles), son objectif
est de développer une expertise euro-
péenne des politiques d’intégration en
vue de mieux connaître et diffuser les
réalités de l’intégration en Europe.
ADRI. 4, rue Villermé 75011 Paris
33 (0)1 40 09 69 19 – fax : 33 (0)1 43 48 25 17
www.adri.fr/europe

Association européenne des régies de quar-
tier (AERDQ)
L’association créée en 1993, ONG dotée
depuis 1996 d’un statut consultatif
auprès du Conseil de l’Europe, a pour
mission de dynamiser le réseau en
favorisant les échanges entre les
membres. L’AERDQ, les réseaux natio-
naux et les régies de quartiers poursui-
vent les mêmes objectifs présentés
dans le manifeste des régies de quartier.
bd Jacques Bertrand 48 3è étage
B-6000 Charleroi
00 32 71 30 06 53 ou 00 32 477 181 107
fax : 00 32 71 30 03 92
Mél : aerdq@hotmail.com – www.aerdq.com

Banlieues d’Europe
Créé en 1992 à l’initiative d’artistes,
d’opérateurs culturels et de praticiens,
Banlieue d’Europe s’intéresse aux
actions culturelles développées dans le
champ urbain, dans les espaces et
auprès des habitants généralement
exclus du domaine de l’art. Pour rem-
plir ses missions d’information,
d’échanges et d’appui aux projets, il
édite une lettre d’information men-
suelle La lettre de banlieues d’Europe et
organise des rencontres thématiques
(Lille et Roubaix en mars 1999, sur le
thème de la mémoire) qui font l’objet
de publications. Un réseau proche du
terrain qui souhaite promouvoir l’inno-
vation artistique et culturelle en Europe.
Directeur : Hervé Atamaniuk
BP 101 67069 Strasbourg
33 (0)3 88 75 10 05 – fax : 33 (0)3 88 75 58 78
Mél : banlieues.deurope@wanadoo.fr
perso.wanadoo.fr/banlieues.deurope/

Energie cities
Réseau de villes européennes pour
échanger dans le domaine de l’énergie
et de l’environnement urbain en
défendant l’idée de politiques énergé-
tiques locales comme politiques terri-
toriales et de développement local.
2, chemin de Palente 25000 Besançon
33 (0)3 81 65 36 80 – fax : 33 (0)3 81 50 73 51
www.energie-cities.org

Les agences communautaires décentralisées
Neuf agences spécialisées ont été
créées par l’Union européenne et ses
États membres pour traiter une infor-
mation spécialisée. Ces agences tech-
niques sont chargées de coordonner,
dans un domaine particulier comme
l’environnement ou la formation pro-
fessionnelle, la collecte, les échanges et
l’analyse des informations et de les
communiquer tant aux instances déci-
sionnelles européennes, qu’au grand
public et aux professionnels. Elles font
appel à de larges réseaux d’experts. On
peut citer :
• L’agence européenne de l’environnement
00.45.33.36.71.00 – Fax : 00.45.33.36.71.99
Mél : info@eea.dk – www.eea.dk
• Le centre européen pour le développement de
la formation professionnelle (CEDEFOP)
00.30.31.490.111 – Fax : 00.30.31.490.102
Mél : info@cedefop.gr – www.cedefop.gr
• L’observatoire européen des drogues et des
toxicomanies
00.351.1.811.30.00 – Fax : 00.351.1.813.06.15
Mél : Gianni.Contestabile@emcdda.org
www.emcdda.org

M.-C. CERRATO DEBENEDETTI,
Isabelle VOLLE
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